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AIT que pour les agents titulaires uniquement

Placement en congé sans traitement pour les agents stagiaires
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Si l’agent refuse la PPR ou après la PPR : il a le droit à un reclassement en plus. 
Ce n’est qu’un outil d’aide au reclassement
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L’expertise médicale doit avoir moins d’un an lors du passage devant le Conseil 
médical. Dans le cas contraire, le médecin agréé devra réaliser une nouvelle 
expertise médicale,
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Placement en congé sans traitement pour les agents stagiaires
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Versement des ARE sous certaines conditions. 
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